
Frédérique CHARTIER - AVOCAT 

 

5. JUGEMENT 

 

ANNULATION 

REJET DE LA REQUÊTE 

DE LA DECISION 

DE REFUS DE TS 

(et donc du reste 

de l’arrêté)  

DE L’OQTF 

SEULEMENT  

PAYS DE 

DESTINATION ou 

DELAI DE RETOUR 

INJONCTION DE DELIVRANCE 

INJONCTION DE REEXAMEN 

INJONCTION DE REEXAMEN 

PAS D’INJONCTION 

INJONCTION DE REEXAMEN 

PAS D’INJONCTION 

URGENCE 

JUSTIFIEE 

PAS 

D’URGENCE 

PARTICULIERE 

DEPOSER UNE 
REQUÊTE 
SUSPENSIVE 
(AVOCAT) 
 

 DEPOSER UNE 
REQUETE 
CLASSIQUE 
(AVOCAT) 

RECOURS CAA 
DELAI D’UN MOIS 
SUSPENDU PAR DEPOT 
DU DOSSIER D’AJ 
RECOURS NON 
SUSPENSIF 

 
ORDONNANCE - DECISION 

PROVISOIRE DANS LE DELAI 

DE DEUX MOIS 

ARRÊT DE CAA DANS LE 

DELAI DE 2 ANS 

RECOURS CE 
LONG, CHER, NON 

SUSPENSIF ET PEU 

DE CHANCE DE 

SUCCÉS (juge 

uniquement en 

droit et non en fait) 

 

 

L512-4 

DELIVRANCE 

DE RECEPISSE 

DE PLEIN 

DROIT 

DURANT LE 

REEXAMEN 

PAS DE 

RECEPISSE DE 

PLEIN DROIT 

DURANT 

REEXAMEN 


